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ARTICLE 3

À l’alinéa 2, après le mot : 

« Constitution », 

insérer les mots :

« , ou les régions qui en font la demande pour les langues régionales présentes sur leur territoire, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le fait d’enseigner la langue régionale dans le cadre de l’horaire normal des écoles maternelles, 
primaires, collèges et lycées ne doit pas seulement concerner les collectivités à statut particulier. La 
pratique des langues régionales doit aussi être encouragée dans les régions métropolitaines. Il en va 
de la survie de notre patrimoine linguistique.


